
Étape 1 

Modification de notes 

L’étudiant.e complète et envoie le formulaire (SDU100) à l’enseignant.e qui le complète 
à son tour et le transmet à la secrétaire de direction: de_souza.marlene@uqam.ca. 
 
La secrétaire, recevant le formulaire avec la note modifiée par l'enseignant.e, se 
chargera de transmettre la nouvelle note au Registrariat qui fera la modification au 
dossier de l'étudiant.e. 
 
Dans le cas ou l'étudiant.e n'est pas satisfait de la décision, il/elle peut demander une 
révision de notes. 

Au besoin, étape 2 
 
Révision de notes 
 
L’étudiant.e complète et envoie le formulaire (SDU101) à l’enseignant.e qui le complète 
à son tour et le transmet à la secrétaire de direction: de_souza.marlene@uqam.ca. 
 
La secrétaire, fera parvenir le formulaire à la direction du département qui formera un 
comité de révision. Le comité de révision de note doit enclencher la procédure de 
révision dans les vingt jours ouvrables suivant la date où la demande lui a été 
transmise.

Une fois la révision de note effectuée, la secrétaire transmet le formulaire au 
Registrariat qui fera -le cas échéant- la modification au dossier de l'étudiant.e.

Le Registrariat verra à informer l'étudiant.e en lui transmettant la copie du formulaire de 
demande de révision de note complétée par le comité.

Voir: https://etudier.uqam.ca/revision-notes-instructions-formulaire-sdu101
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